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Suite au dépôt par le Gouvernement en août 2001 du projet de loi relatif au nom patronymique des
enfants (doc. parl. No 4843), Monsieur le député Laurent Mosar a déposé en mars 2003 la proposition
de loi sous rubrique qui elle a trait aux prénoms des enfants.

Je partage l’idée exprimée par Monsieur le député dans l’exposé des motifs accompagnant la propo-
sition de loi que notre législation en la matière, datant de la Révolution française, doit être adaptée aux
exigences du début du vingt et unième siècle. Aussi puis-je marquer mon accord avec l’objectif princi-
pal de la proposition de loi consistant à assouplir les règles de choix des prénoms des enfants.

En ce qui concerne l’enfant mort-né et l’enfant mort avant la déclaration de naissance, je me permets
de renvoyer à l’article Ier, point 4 du projet de loi No 4843 portant introduction d’un article 79-1 au code
civil.

Par ailleurs j’estime qu’il n’est pas opportun de prévoir que le ministre de la Justice et ensuite les juri-
dictions administratives statuent sur le contentieux généré par la proposition de loi. En effet, le nom et le
prénom font partie de l’état des personnes dont les contestations relèvent suivant l’article 84 de la Cons-
titution exclusivement des juridictions civiles.
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